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ADHEREZ AUX PEP EN 2011/2012 
 
Dans le dossier  ci-joint, vous trouverez : 

 
���� Les imprimés d’adhésion  : ils sont à envoyer au Siège administratif accompagnés des 
chèques correspondant aux cotisations des élèves et des adultes (enseignants, parents…):                                
                                   

ADPEP73 - 20rue Jean Gotteland - 73000 CHAMBERY 
Ou au siège Social : 

Pupilles de l' Enseignement Public- Inspection Acad émique-131, route de Lyon 
73018 Chambéry Cedex 

 
 

���� Un exemplaire de lettre  destiné aux familles ( à photocopier et à distribuer si vous le 
souhaitez). Cette lettre a pour objectifs : 

• de faciliter votre travail de collecte. Il vous suffit alors de renvoyer les chèques (établis à l’ordre 
de l’ADPEP73) accompagnés des coupons d’adhésion (merci de ne pas les agrafer), sans oublier les 
adhésions des adultes enseignants s’il y en a (liste nominative sur imprimé intitulé « adhésions 
adultes « ). 

• De sensibiliser les familles de manière plus individualisée aux valeurs de solidarité qui 
constituent un des fondements de notre action. 

 
Merci pour votre soutien solidaire 

 
Les demandes d’aides   doivent se faire sur des dossiers spécifiques. Si vous n’en avez pas, 
vous pouvez les demander directement au Siège administratif (tél : 04 79 62 13 55 ; e-mail : 
pep73@orange.fr ). 
 
Respectez impérativement  les échéances d’envoi des dossiers de demandes d’aide :  
 
- 1er novembre  pour le restaurant scolaire 
- 15 novembre  pour les classes de découverte se déroulant aux 1er et 2ème 
trimestres. 
- 20 décembre  pour les voyages du second degré 
- 10 mars  pour les classes de découverte se déroulant au 3ème trimestre … 
 
N’oubliez pas que L’ADPEP73 ne  fonctionne que  grâce aux cotisations des élèves et des adultes de la communauté 
éducative .  Par une décision du Conseil d’administration, notre association  n’accorde les aides qu’aux écoles ayant cotisé 
pour l’année scolaire en cours. 

Madame, Monsieur le Proviseur 
Madame, Monsieur le Principal 
Madame, Monsieur l’IEN 
Madame, Monsieur le Directeur 
Mesdames et Messieurs les Enseignants 


